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I. INTRODUCTION

1. La necessxte d'exposer 1'opinion des investisseurs prives etrangers

sur le climat de I'investissement dans 1'Afrique en voie de developpement

provient de deux elements distincts qui caracterisent la situation

economique de l'Afrique. En premier lieu, il y a 1'ecart important

entre le taux glo"bal d'investissement et le ,niveau de 1'epargne dans les

differentes economies. Cette dependance des ressouroes extSrieures, qui. ira

fort probablement en s'accentuant au fur et a mesure que s' accrottront les

"beaoins d'investissements au oours de 1 a deuxieme Decennie du developpement,

est dana l!Afrique en voie de developpement me*me plus grave que dans les

autres regions sous-developpees, oar le continent africain manque davantage

des aptitudes de toute sorte indispensables au developpement economique

moderne. En second lieu depuis i960 la composition des courants international^

de ressouroes provenant des pays membres du CAD a connu un changement tres net,

qui joue au detriment de I1assistance publique au developpement et en faveur

des investissements directs et des credits a 1'exportation alimentes par les

capitaux prives. C'est ainsi qu'en ty6$,& les apports de capitaux prives se

sont sieves a 6 milliards 277 millions de dollars des E.U. contre 2 milliards

352 millions de dollars des E.U. fournis au titre de 1'assistance publique au

developpement proprement dit. Selon toutes les indications disponitQes, oette

evolution en faveur des apports de capitaux prives se poursuivra.

1/ Le tableau ci-apres qui illustre cet ecart, est fonde sur des chiffres
relatifs aux annees I96O-I967 presents dans le rapport Pearsonftableau
2.2,p. 55) :

Epargne en Investissement (1) en pouroentage
pourcentage en pourjpentage de (2)

" du PKB du PUB

.() f5j
A. Pays industrialists 21,7 21.2 102 ■

B. ■ Pays en voie de developpement 15.0 17.8 84

C Afrique en voie de 13.1 16.7 78 :
developpement

Zl Voir OECD observer , octo"bre 1970, p. 21.
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2- A 1'heure actuelle, les opinions des investisseurs etrangers entrent

dans deux categories. Dans la premiere sont regroupes les elements positifs du

climat de 1'investissement qiie Tea economistes et baiileurs ae fonds non

africains ont souvent signales. Dans la seconde categorie sont resumes des ..

elements negatifs qui sont egalement connus. Le present expose n'implique

pas que le secretariat de la GEA partage 1 'une quelconque des opinions

particulieres qui y sont exprimeee . Trois aspects de la situation aident

toutefois a placer la perspective d'ensemble dans 1'optique de l'investisseur pri-

ve etraneor ei? x^doivent en tant que tels etre presentes en termes explicites.

Tout d'atord, comae on l'indique dans an autre document etabli pour la reunion

des ministres de i 'Industrie (E/CB.U/IXX/1B9) et dans d'autres etudes

redigees par la CEA, l'eventail des tailleurs de fonds investissant dans des

projets industriels s'est elargi depuis i960 et comprend maintenant plus de

35 pays. C'est ainsi que, si l'on en juge d'apres le critere le plus valable,

, 1'investissement effectivement realise; on ne peut pas considerer que le

cUmat de Tinvestissement, exoepte dans certains cas particuliers, ait ete

degrade par la politique oontraire a leurs propres inter§ts que poursuivent

les pays africains en voie de developpement essayant d'attirer les investissements

prives Strangers/ Deuxieinement, ]es pertec qui ont ete inderanisees par les

societea d1 assuranoe-investissement dans ]es Etats-Unis d'Amerique, dans la

Kepublique federale d'Aliemagne et au Japon ne representent que 1 p. 100 de

la valeur assuree aux termes des contrats interessant tous les pays en voie

de developpement. Troisiemement, les investissements priv«§s etrangers les

plus exposes aux meeures de nationalisation (qui ne sont naturellement pas

synonymes d'expropriation), sont d'apres les renseignements disponibles ceux

qui remontent a l'epoque coloniale et non pas les investissements recents.

II. _ELEHEir-'-. FOSITIFS HT CLIMAT DE L'lKVESTISSEMENT

3# . . On-indique oi-apres les- principaux elements positifs qui contribuent aux

yeux des investisseurs prives etrangers a cr^er un climat favorable a l^i

tissement : " ,
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i) L1existence plus ou moins generalised dans l.es pays africains

en voie de developpement de stimulants pour les investisseurs etrangers, qui

sont presentes dans un code unique ou sous une autre forme et qui ont up

puissant effet favorable sur les apporta de fonds lies aux projets susceptibles

d'gtre finances ainsi que sur la rentabilite probable des realisations issues

de ces projets. Dans la plupart des pays, il existe de dispositions de differente

teneur conoernant notamment le transfert des benefices dans des conditions

f'avorables ; le rapatriement eventuel du capital aans des conditions spe"ciales 5

1'exoneration pendant un certain temps de I'imp6t sur le revenu, de la taxe

sur le chiffre d'affaires, des droits d'enregistrement, dee droits de timbre

et d'autres taxes et imp6ts 5 la stabilxte des impSts et tares ^rappant

certains projets particuliers (gene*ralement de grande envergure) ; les

provisions pour amortissement acce'lere ; 3'exemption des droits de douane ou

le remboursement des droits de douane acquittes § la possibility d'appliquer

des mesures officienes de protection et la compensation dans le cas d'une

nationalisation.

ii) ^'existence d'institutions de financement et de socxetes de

developpement dans les pays africains en voie de developpement ne contribue pas

seulement a r^partir les risques lies a 1'investissement, mais beauooup

d1investisseurs etrangers la considerent auasi comme une assurance de fait

contre des mesures de nationalisation.

iii) Si un pays est repute pour traiter equitablement et rapidement

les affaires interessant les investisseurs prives etrangers, cette renomm^e

est natureliement due a 1'action cumulative de milliers d'experienoes

individuelTes. S'il est positif, ce facteur peut exercer une influence tres

sensible, particulierement sur les decisions touchant 1'implantation d'instalia-

tions de production et de vente qui sont relativement independantes des

conditions locales.
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iv) L'aptitude des pays afrioains a tirer parti du co(2t moins eleve,

dans I'absolu, de leur> main-d'oeuvre (par rapport au cou"t de, la main-d'oeuvre

dans les pays developpes), pour attirer lea industrials etrangers tournes

vers lee marches mondiaux, est limitee par differents faoteurs et n'est pas

aussi grande que cell© de oertaines autres regions en voie de developpement'^'.

Tout'efois un certain nombre de faits interessants traduisent l'effet favorable

que -ce.facteur;pourrait avoir a 1'aVenir sur le climat de 1'investissement

en Afrique.

. , . . t) L'Afrique en voie de developpement a connuy par le passe, u'n

climat dans une grande mesure litre de differends a?gus et periodiques

affeotant les relations entre employeurs et salaries.

SLEHggTS HEGATXFS KJCLIHA? DE L'lHVESTISSEMElf?

4. On resume ci-dessous les elements negatifs du climat de 1'investissement.

Outre les observations presentees dans 1'introduction a la presente note

-a savoir, 3' accroissement considerable de 1'investissement prive stranger

depuis 1960, les pertes minimes enregistrees par les compagnies d'aseurance-

investissement des pays developpes et la plus grande immunity des investisse-

ments r^cents aux mesures concretes c_e nationalisation - il convient d'intro-

duire deux autres arguments pour nuancer 1'expose qui auivra : Tout d?abord,

les investisseurs priv^s etrangers ne constituent.pas un seul groupe homogsne

en ce. qui concerns leurs aptitudes, leur loyaute, leur disposition a accepter

des risques et leur liberte d'idees preconoues et d*attitudes rigides. Deuxie-

mement,. tous les .elements negatifs ne ^euvent de toute evidence caracteriser

ni affecter la situation existant dans tous les pays et aux fins de leUr

presentation^ ils ne sont pas classes ci-apres selon leur importance.

2J Pour une appreciation interessante de cette evolution voir Standord B>se 1
Poor Countries lUrn from Buy Less do Sell More Fortune, avril 1970,
p. 90 et suiv.
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i) Bien des invostisseurs estiment qu'ils doivent faire face dans

certains pays a une situation ou des fonctionnaires qui changent souvent de

fonctions, ne connaissent pas les responsabilites fondamentaJes de l'inves-

tiSseur prive etrange'r (a 1'egard de sea actionnairea) ni les pressions

antagonistes qui s'exeroent sur celui-ci.

il) Les difficultes d'ordre administratif, considerees par opposition

aux actes legislatifs et aux grandes options fond ament ales, ne ralentissent

pas seulement la prise des decisions re"! atives a 1 'investissement par le

bailleur de fonds prive etranger, maia ?es rendent aussi, plus codteuses

sans qu*i] y ait une raison valable pour cet etat de choses. Dans des oas

extrSmes, 1'inertie des rouages administratifs constitue, en pratique, une

contradiction pure et simple des buts enonces par lfEtat et exposes dans

les plans.

iii) La peur de la nationalisation ou de 1'expropriation hante de

nombreux investisseurs potentiels ou r^els, particulierement dans le cas

d'investissemen-te petits ou moyens. L1adoption de differentes mesures de

oaraotere socialiste ou quasi-socialiste d^concerte en regie generale les

investisseurs etrangers, meme s'ils r-j sont pas directeatent vibes.

iv) Pour des raisons diverses. oertaines categories d'investisseurs

eprouvent, dans diffeVents pays, un puissant sentiment d'hostiiite" a 1' ggard

de 7'etranger, et il s'y ajoute parfois oe que 1' etranger considere oomme

un traitement defavorable reserve* aux groupes d'expatries r^sidant dans le

pays.

v) Les changements frequents et abrupts qui interviennent en matiere

de gouvernement, dfinstitutions, de politiques et de procedures font surgir

dans 1'esprit de certains investisseurs de serieux doutes au sujet de la

valeur des clauses formelles ou non formelles (implicites) enoncees dans

un arrangement contractuel, quel qu'il soit.
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vi) Certaines monnaies sont eurevaluees, oe qui prSsente un risque

important. Une position rigoureuse en matiere de controle des changes engendre

des doutes relatif8 a 1'aptitude du pays en question a faire honneur a ses

propres engagements en matiere de transfert des benefices, etc.

vii) Les communications sont souvent entravees par le fait parmi

d'autres que les renseignements pertinents sont eparpilles dans une multitude

de declarations de principe ou de textes legislatxfs.

viii-) Occasionnell ement, des facteurs particuliers(qui peuvent gtre

illustres par le cas etrange ou les droits frappant les matieres premieres

sont superieurs auz droits frappant le produit fini) ont une influence

defavorable sur la situation de projets determines, et doivent etre

consideres par opposition aui facteurs generaux qui determinent le cUmat

de l^nvestissement, pris dans son ensemble.




